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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 21. Lausanne, le 10 Novembre 1871. XV1C Annee.

Sommaire. — Sur la revision de la Consitution federale (section militaire)
Armes Speciales — Projet de nouvelle voiture de guerre. — Camps retranches en

France Les colonnes de compagnie et leur admission dans le röglement de
Nouvelles et chronique.

SUR LA REVISION DE LA CONSTITUTION FEDERALE.

Section militaire.
Comme dernier mot sur cette matiere, pröte ä devenir l'objet de döbals populaires

qui ne sont pas de nolre ressort, nous donnerons ci-dessous un memoire
adresse par le colonel federal Lecomte ä quelques officiers vaudois qui l'avaieut
invite k une Conference ä laquelle il ne put assister.

II est incontestable que nolre armee suisse, sans etre aussi malade,
Dieu merci, que quelques medecins d'office le disenl, a beaucoup de

progres ä faire pour rester, par le temps qui court, ä la hauteur de
sa lache, et que bon nombre de ces progres ne pourraient, vu leur
nature, s'accomplir convenablement que par une assez grande exlen-
sion de l'action du pouvoir cenlral.

C'esl lä un point capital ä etablir d'entree, ä conceder franchemenl:
les gens compelents en Suisse y paraissent unanimement deeides. Le
desaecord ne commence que sur les moyens d'execution, et il
provient essenliellement de graves malentendus ou sous-entendus et d'i-
dees Irop vagues sur certains prineipes ou usages qu'on n'a point assez
eludies jusqu'ici.

Mais en admellant une exlension, meme assez considerable, de l'action

federale en plusieurs branehes mililaires importantes, cela ne
veut cerles pas dire qu'il faille, par de simples motifs de symetrie ou
de convenance administrative, sans rapports avec nos institutions
republicaines necessairement complexes, etendre celte action ä loutes
les branehes indislinclement, ni memer ä quelques-unes seulement,
choisies plus ou moins au liasard dans de sentimentales vues de com-
promis, et oii l'action federale n'est nullement necessaire. En deux
mots s'il esl legitime de desirer une meilleure harmonisalion et un
complcmenl de nos rouages militaires, il ne l'esl point, ä mon avis,
de recoinmander soit une cenlralisalion absolue du militaire suisse, car
malgre de reels avanlages lecliniques et speciaux eile serail incom-
patible avec le federalisme, soit certaines centralisations partielles
proposees, vu qu'elles n'effecluent qu'un racommodage sans melhodc
ni efficacite, que d'inuliles perturbalions du regime federatif, si elles
ne sonl pas destinees ä le detruire.

Avant d'aller plus loin il est necessaire de s'entendre sur quelques
points devant servir de pivots ä la discussion.

Pour les personnes, assez nombreuses en Suisse el presque loules
fort dislinguees, je le reconnais, qui croient sinceremenl ä l'unila-
risme comme ä l'ideal du progres, doctrine soutenable ä beaucoup
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